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DECISION No 414 
RENFORCEMENT DE LA MISSION DE CONTROLE 

DE L’OSCE A SKOPJE CHARGEE D’EVITER 
LE DEBORDEMENT DU CONFLIT 

 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Rappelant sa Décision No 405 du 22 mars 2001, 
 
 Décide d’accroître encore l’effectif de la Mision actuelle de dix membres recrutés sur 
le plan international ; 
 
 Approuve le budget additionnel d’un montant de 886 300 EUR, présenté en annexe. 
Ce budget additionnel couvre une période de six (6) mois et sera exécuté conformément à la 
proposition diffusée par le Secrétaire général le 7 juin 2001 (PC.IFC/43/01/Rev.3). 
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MISSION DE CONTROLE DE L’OSCE A SKOPJE CHARGEE 
D’EVITER LE DEBORDEMENT DU CONFLIT 

 
Projet de budget pour le renforcement de l’opération d’observation 

des frontières dans le cadre de la Mission de contrôle de l’OSCE 
à Skopje chargée d’éviter le débordement du conflit, 

pour une période de six mois (EUR) 
 
 

Catégorie de 
dépenses 

Budget de 
base 
2001* 

Déploiement 
initial de 

8 observateurs**

Proposition 
d’un nouveau 
renforcement 

de 10 membres 
recrutés sur 

le plan 
international 

Total  Pourcentage 
du total 

  
Dépenses de personnel 147 500 132 900 144 700 425 100 18,54
Subsistance et 
  hébergement 262 500 143 800

 
173 300 579 600 25,28

Frais de voyage 52 600 14 700 20 000 87 300 3,81
Autres services et 
  services publics 147 600 110 700

 
170 200 428 500 18,69

Frais de représentation 12 000 0 5 000 17 000 0,74
Services linguistiques 2 900 0 0 2,900 0,13
Dépenses d’équipement 61 500 194 500 335 700 591 700 25,81
Fournitures 54 400 32 000 37 400 123 800 5,40
Activités de formation 12 000 0 0 12 000 0,52
Fonds du chef 
  de Mission   24 400            0

 
              0      24,400     1,06

  
TOTAL 777 400 628 600 886 300 2 292 300 100,00
 
 

                                                 
* Approuvé au titre de la Décision No 399 du Conseil permanent en décembre 2000. 
** Approuvé au titre de la Décision No 405 du Conseil permanent en mars 2001. 


